A qui profite la dette ?

Nombre d’experts reconnus nous avertissent : la vraie crise est devant nous. Faute d’avoir pris à temps les mesures adéquates, il n’est plus possible d’éteindre la mèche : l’explosion est inévitable. Lorsque la crise financière de 2008 est arrivée, il était sans doute possible de stopper la machine infernale, en adoptant dans l’urgence un plan de sauvetage. Il s’agissait d’instaurer de nouvelles régulations internationales financières, commerciales, fiscales, sociales, environnementales. Apparemment l’humanité n’y était pas prête, et il faudra un nouveau cataclysme pour que les nations acceptent d’oublier leurs intérêts égoïstes afin de rechercher ensemble les voies de la prospérité commune. 

En attendant ce jour, il me parait intéressant d’étudier comment on en est arrivé là, notamment dans notre pays. La question est complexe, nos difficultés propres couvrant un large champ : économique, social, financier, culturel. Selon son orientation politique, chacun met plus l’accent sur l’excès ou le manque d’Etat, le coût ou l’insuffisance de la protection sociale, le dumping des pays émergents ou la frilosité exportatrice des PME.

Dans notre France jacobine, il va de soi que le poids des institutions publiques est déterminant. Or l’Etat s’est lui-même coincé dans un carcan qui le paralyse, l’empêchant pratiquement de conduire aucune action décisive et l’obligeant à trouver à tout prix un soutien extérieur ( U.E., FMI). Je veux parler de l’endettement hallucinant de l’Etat, qui s’est accru dans de fortes proportions depuis trois ans, alors que Michel PEBEREAU disait déjà en 2005 qu’il fallait d’urgence changer de cap. Comme il est courant dans notre pays, son rapport a été oublié, les déficits ont augmenté, et l’on a demandé de nouveaux rapports…

On sait que le dernier exercice équilibré date de 1974. Il me semblerait important de retracer l’histoire de la dérive qui nous a conduit au bord du gouffre. Et d’abord de décrire par des chiffres le fatal enchainement. L’exercice n’est pas si facile. Il faut d’abord distinguer entre lois de finances initiales, qui marquent une volonté politique, et les lois de règlement. L’écart est parfois sensible : il y a eu des erreurs de prévision, pas toujours innocentes, et les lois de finances rectificatives ont pu tenir compte d’imprévus politiques ou d’aléas conjoncturels. Autre difficulté sur longue période : le budget d’Etat comprend une masse importante de transferts à des collectivités et administrations. Faut-il considérer l’ensemble ou ne prendre que les données nettes ? Pour corser l’affaire, le périmètre de l’Etat a varié dans le temps, notamment avec la décentralisation. Dès lors les comparaisons interannuelles ne sont pas simples à interpréter. Enfin, la présentation même des lois de finances initiales et de règlement a varié dans le temps. En définitive, il faut bien reconnaitre que seuls des spécialistes du Budget peuvent s’y retrouver.

Au-delà de cet aspect documentaire deux questions se posent. Tout d’abord, quelles étaient les justifications économiques ou politiques des surcroits durables de déficits votés, soit par accroissement de dépenses mal financées, soit par coupes dans les recettes ?


La deuxième question est à la fois doctrinale et sociologique : comment une certaine classe de politiques, d’économistes, et de hauts fonctionnaires a-t-elle pu admettre que la dette pouvait constituer une ressource normale et régulière de l’Etat ? Le sens commun considère qu’un emprunt est fait pour être remboursé. Cette règle banale et quasi-morale ne s’applique pas au tout-puissant Etat, qui n’inscrit jamais dans son budget ordinaire les recettes correspondant à l’amortissement de la dette, mais seulement la charge en intérêts . En somme, la masse de la dette publique est comme l’univers, en perpétuelle expansion. Cette conception remonte probablement au 18ème siècle, quand les banquiers gênois réalisèrent que les dettes d’Etat étaient un bien sûr, qu’on peut acheter et vendre. Ce qui arrangeait aussi bien les rentiers avides de placements sécurisés, que les grands argentiers débarrassés du souci de devoir rembourser la dette publique(1). En notre temps l’Etat se doit d’émettre bons du Trésor, OAT, obligations pour satisfaire la demande. Notons aussi le concept ahurissant d’équilibre primaire, c'est-à-dire sans tenir compte de la charge de la dette. Comme si l’important était de compenser les charges courantes, l’endettement étant considéré comme inéluctable.


Or les intérêts, s’ils bénéficient à ceux qui ont la chance de pouvoir épargner, sont supportés par l’ensemble des contribuables et notamment par les consommateurs qui payent la moitié des impôts. Est-ce forcer le trait que d’interpréter la dette comme une redevance due au capital, donc un transfert inversé des classes moyenne et pauvre vers les possédants ?

Certains justifient la dette par l’investissement, jugeant que l’Etat a la capacité de préparer l’avenir et de fabriquer de futures sources de recettes. Ce qui est vrai pour les dépenses de recherche scientifique, d’éducation ou d’infrastructures de base. Mais l’impasse (28% en 2010 par rapport aux dépenses brutes) dépasse largement ces seuls postes. De plus, l’Etat ne devrait-il pas montrer l’exemple, en consacrant lui-même une partie de ses ressources propres au bien commun futur, et en laissant l’épargne privée s’investir dans l’économie réelle ?

(1) cf F .Braudel, Les jeux de l’échange

